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BAP POliT fai"t par M. VAN Iloonnoucn un F11:NNr.~ 1 aac nom, de ln section con 
tralo (*), sur le prqjet de loi tendani rt allouer un m·édit s11p7;lémcntru:re an 
Bndgct des Tracau» Publios , ponr l'ricquit de diverses dlpNtses ; estant à 
lt"qui"der sur Teeercice de 1B3l> et des années anùirieures, 

1'hssrnuns J 

Dans la séance du let· mai der nier, M. le Ministre des Travaux Publics vous 
a présenté au projet de loi tendant à ouvrir au Budget de son Département 
un crédit extraordinaire pour des dépenses de l'année IB3l> et des années anté 
rieurcs. 

Ces dépenses , montant ensemble à 10;5)84 francs 1 résultent des diverses 
prétentions qui n'ont pu être liquidées jusqu'à ce jour, soit parce qu'elles 
appartiennent à des exercices clôturés, ou que les titres n'ont pu être définiti 
vement constatés qu'après l'adoption des Budgets auxquels ces créances se 
rapportent. 

A l'appui de sa demande, M. le Miniatre a joint un tableau indiquant les 
dettes encore en souffrance. Ce tableau contient également quelques notes 
explicatives. Toutefois votre section centrale n'ayant pas trouvé dans ces notes 
son entier apaisement, a réclamé des renseignomens ultérieurs. M. le Ministre 
s'est empressé de satisfaire à cette demande, el j'ai l'honneur <le vous présenter 
une analyse sommaire des explications très-détaillées qui ont été fournies à 
votre section centrale. 
Je suivrai l'ordre du tableau annexé au projet <le loi présenté pa.r le Gou 

vernement. 
No 1. Y'acatùm» en matière de milice. 
L'indemnité accordée aux médecins appelés à assister aux conseils <le milice 

étant réglée par la loi 1 cet article n'a donné lieu à aucune observation de la part 
de votre section centrale. 

C') La section centrale était composée de Ml'II. Raikem, président, De Terbeek , Éloi De 
Burdinne , Morcl-lJanlleel, De Nef, De Longré et Van Iloobrouek de Fiennes, rapporteur. 
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\11q 2 ù J. /wlenuu'tt! au» ntetnbre« des conseils de uulu:«. 
L'article l j 3 do L1 loi du fl jnmiPr J B 17 porte q1w leèt 1ncrnbre.~ rles CùllS(•ih, 

de milir« seroul dNrayt~s :-.m· lt• pit•d c\tabli polir li·s membres des 1'.:1a1s clépu11..:~ 
de la province. 

Ou arrôlf ltoyal du '2'.> juillet 1 BlB pMI<' lc•s iuden,nil<'•s des men ib1•e, d(')\ 
~:tats dép11té~ ù :1 fl. par lieue et ù 8 n. pa:· joui' pour frai,~ de séjour. C,•:,; in- 
J . , ' , ' 1 . ' / !) l l ') l 1 (l')'l ' 3 {' 1 · < enmrtcs ont dl' l'<'( UltCS r.ir î.\tTe!e ,oyn ( u ,_,, IIHll':i • ("J•'> 11 • 'I'. pa1· ICl!C. Pt 
12 fr. pour :,c:jour. 

Sous l'ancien ( iouvcrur-rucut ces indemnités n'él.aivut pas payées aux I11e:n 
lires des conseils de milice habitant le lien où ces co nx-ils siégaicnl. L(• (~01t 

verncmcnt actuel adopta d'abord CP~ crrcrncns. Toutefois de vivr-s réclamations 
surgirent à cet égard; la Cham lire des Hepré.sentans elle-même s'occupa do cr-t 
objet. Depuis lors le Cou vcruemcut décida que lindcmnil é serait nccordée in 
d istiuotemen! ù Iuus le:, membres des couseil« rk milice , et il fu] porté annuel 
lement aux Huclu<'l}, un a1lick ainsi libcl!L·: t< ludcmnités des membres des con 
>> seils de milice . quï!s n!sùlent 011 110n au lieu où sziye le conseil. n o~ 
celle manière toutes les incert iturles venaieut ù cesser. el voire section centrale 

' 
estime tpH! le~ prétentions des réclamans sont fondées. Il serait d'ailleurs trop 
rjuoureux. de proflter d'une circonstance ind<:p<•11<lai1tc de leur volonté. pour re 
fuser aux intéressés une indemnité qui a été pa:) ée aux membres des conseils 
qui ont ~iéaé avec eux 1 et qui tous ont été (!(\frayés sur le pied des arrêtés pré 
mentionnés. 
" 6 \ l ' 1 . t\0 • t < ople sans o isci vauou. 
N°7. Id. 
J\as 8 à 1.2 F1'aù1 deju,st-ùJo en m atiàre de garde àirùpte 
Tous ces frais oui {>té justifiés par les détails dressés conformément aux tarifs 

des 18 juin l B l l el 27 avril 1813 1 lariFs c1ui QUL été rendus applicables ;\ la 
gar<le civique Si les frais concernant le canton de Gand paraissent élevés, celte 
circonstance s'expliquera facilement par le service actif que 1a nardc civique de 
celle ville a dù faire eu 1831 , el qui uécessi tait , chaque jour, l'appel sous les 
armes de près de 700 hommes. Il C!>L d'ailleurs à remarquer que celle dépense 
n'est pas en ré,dité une charge pour l'Ét;iL ., puisque les amendes 1 résultant des 
condamnations . out été versées au Trésor qui doit leuir compte aux fonction 
naires du montant de leurs actes el diliaences. 

Le'> numéros 13 el H ont été adoptés sans coutestal ion. 
N° m. Il résulte des explications fournies pal' M. le Minir,;lre, 

qu'il était dû à l'entrepreneur Dchesselle , pour frais des travaux 
d'entretien clc l'année 183-1. 1 fr. 

Cel entrepreneur n'ayant pa-i mis à la fin de son bail les ter 
rassemens dans le profil voulu pat· le cahier de charges , il lui a 
été fait, conformément à l'art. 66 1 une retenue de JO francs par 
jour, à partir du J cr aoùt jusqu'au ?18 septembre, 
ce qui a donné lieu à une amende de fr. 580 

Il a été dépensé au compte de cet entrepreneur: 
pour travaux en retard. 

)) 

08 

)) 

1,021 08 

Il lui reste dû. . fr. 778 92 
N° 16. Cette créance provient de travaux exécutés d'office à charge du 
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sieur 1Jrl1es:,ellc; p,ll' l'cutrcprcneur J\focns; la soruur« rél'ld111tjo :n ,ti 1 1:lt~ n• 
tenue sur le prix d'adjudication de I'entrcpi ise Dehessellc , et elle est re~li-e sam 
emploi dans les caisses de l'l'-:1aL. ~fais comme cette dépense appartient i'i. un 
exercice clôturé, force a été nu 1iinistrc de demander un nouveau crédit pour 
cet objet. 

Nos 17 et 18 adoptés. 
N° 19. Solde de traoau» de plantations cecouu!« sur la route de deu.i ù:nw 

classa de Plii'lippevz1le oers Hocroi), 
La plantation de celle route fut. adjunée le 28 juin 1830, au sieur Lcnrnin• 

de 1\Iariembouq} , pour la somme de 4,497 francs. Celle plantation devait 
être exécutée en rn:m et les paiemens devaient se faire en deux termes : -41C> 
à la réception provisoire, et lz5 à la réception déûnitivc , après l'cxpirntion 
de la 3araulic. 

La révolution intervint, et l'entrepreneur ne put commencer ses travaux 
qu'en avril 1831 , et les compléter qu'en novembre 1832. 

La réception provisoire da le du 7 novembre 1832, et le sieur Le maire 
reçut alors les 4z5 du prix d'adjudication. 

Pendant le drlai de uarantie J l'entrepreneur devait exécuter divers travaux 
convenus; ceux .. -ci furent néulirrés à tel point, que l'administration sel rouva 
forcée d'exécuter d'office des ouvrarres montant à la somme de fr. 457 !50 c~. 

Enfin , la réception définitive eut lieu Je 15 décembre 18;)7, et il résulte 
du compte rendu Je 25 janvier 11338, qu'il revient au sieur Lemaire, après 
déduction faite de fr. 457 50 es, pour travaux exécutés d'ollice , la somme 
de fr. 4~17 .lj7 es, somme réclamée par le Ministre pour la liquidation de 
cette créance. 

N° 20. Travaux eœéc-utés at» canal de Gand au Sas-de-Gand. 
Le sieur Jacques Fermont fut chargé de travaux: très-considérables aux 

ponts et à l'écluse du canal de Gand au Sas-de-Gand. 
D'après les conditions de cette entreprise, les travaux à faire et les objets à 

fournir en dehors des devis estimatifs, devaient être payés en dessus du prix 
d'adjudication, et d'après le bordereau du prix ou tarif inséré dans le cahier 
des charr,-cs. 

Il résulte des nombreuses pièces fournies pa~ les pétitionnaires à l'appui de 
leur demande, que des travaux très-considérables et de nombreuses livraisons 
ont été faits aux termes de celle stipulation, de sorte qu'il leur serait dù des 
sommes assez fortes de ce chef. 

Toutefois l'ingénieur chargé <le la conduite de ces travaux, ainsi qne l'entre 
preneur étant décédés tous deux, les comptes n'ont pu être régularisés d'une 
manière positive. 

· :Mais s'il n'a pas été possible de fixer définitivement le chiffre exact de la 
créance des héritiers d11 sieur Jacques Fermont, il ne s'est néanmoins élevé 
aucun doute sur la justice de la dette en elle-même. 11 résulte des avis du 
gouverneur de 1a Flandre Orientale et de l'ingénieur en chef de cette pro 
vince, avis qui ont été communiqués à votre section centrale, qu'il serait 
équitable d'allouer aux intéressés une somme de fr. 16,931 22 c., e~ de ter-« 
miner ainsi à l'amiable une affaire qui a occasionné des pertes très-considé 
rables à leur m,trnr. Votre section centrale a donc adopté ce chiffre à l'nna 
nirnité. 



N° :21. llcstructïon. de pmu/n 1. 
L'État a été condnruné en dernier ressort à pajt't' au sieurs Ilortlcuhach et 

Hcllcmans la somme de fr. 27 );4;s 63 c;, laquelle sornmo , avec les frais et les 
inlfrêls à dater du G aoùt UL20, monte à fr. -12,2;>:3 88 c. 
No 22. La povition <lu aieur Vausnick étant identiquement ln même que 

celle du sieur Ilordenbach , à l'exception qu'aucun juuemcnl n'est encore inter 
venu 1 votre sccl ion ccutrnlo n'a eu qu'à s'occuper du montant de fa créance, 
Or, il a été produit à l'appui de cette prétcntiou : 

1° Deux arrêtés du G'om·ernc\lf de la province du Brabant Méridional, des 
6 juin et ~5 août 18291 qui autorisent le sieur Vausniek ù recevoir, avec ob1iua 
tion Je les déposer au magasin à poudre à Bruxelles) le premier GO cl le se 
cond 200 hari!s de poudre de chasse, pesant clmeun lm livres de Brabnnt . 

20 Neuf arrêtés du même fonctionnaire 1 qui l'autorisaient à l'e tirer de co 
marra sin, pour les li vrer au commerce de rlétail , 91 barils. 

30 Une déclaration du r,-refficr du conseil provincial, portant q11e ces neuf 
autorisations sont les seules que le sieur Van Snick ait obtenues depuis le G 
juin 1829 jusqu'au ~G aoùt 1 a:30. Les poudres ne pouvant être retirées d11 

magasin que sur la production d'une autorisat ion spéciale, il résulte qu'au 
moment de la destruction <le ces poudres, il s'y trouvait encore 170 barils. 

Le sieur Van Snick a réclamé <le ce chef uuo indemnité de 9;100 florins 
ou fr. 20,105 82 c., plus b; intérêts ;\ dater du ~(3 août 1830, conformément 
à ce qui a été adjugé aux sieurs Ilordenbach et lle!lemans. 

Vous rcrnarqucr·ez d'abord, Messieurs, que la destruction des poudrns 
déposées au magasin de la porte Je Nin ove 1 a eu lieu sur un ordre émané 
d'un fonctionnaire appartenant au Gotn'erncrncnt déchu; de sorte que l'admi 
nistration belge semblerait ne pas devoir être responsable d'un acte auquel 
elle n'a participé d'aucune manière. 

En second lieu, que le sieur V ansnick 1 de même que les sieurs Horrlenbach 
et Hellemans , réclame non-seulement le montant de ces perles, eu capital et 
intérêts, mais qu'il pr-éteud , contrairement à ce qui est usité dans les transac 
tions de cc cenre, le montant du capital avec les ùueréts composés) ce qui 
porterait effectivement la prétention du sieur V ansnick , au 1 Cl juin prochain, 
da Le présumée de la liquidalion,, ù fr. 29,381 70 es. 

Or, Messieurs, l'art. 1154 du code CÎ'VÎl établit que les intérêts échus des 
capitaux ne portent des intérêts que dans le cas d'une demande judiciaire, 
ou d'une convention spéciale. . 

Toutefois comme il est intervenu un jugement déflnitif clans celte affaire 1 
votre section centrale aurait désiré avoir cornmunicat.ion de cet acte. Celle 
communication n'ayant pu avoir lieu en temps utile, elle a dù se borner à. 
appeler l'attention toute spéciale de M. le Ministre des Travaux Publics sur 
celle question. Tout en allouant la somme réclamée pour la Iiquidation de ces. 
deux dernières créances, la section centrale a l'espoir fondé que M. le Ministre 
saura défendre les droits de l'État, et que les ùitdrêts oompoeée ne seront 
payés que pour autant que les demandeurs se soient placés dans les conditions 
voulues par l'art. 1154 du code civil 1 ou que le jur,-ement précité contienne 
formellement cette clause. 

En résurné , Messieurs, la nécessi Lé du crédit supplémentaire demandé par 
t\'1. te Ministre des 'I'ravanx Publics ayant été sufl-rsammenr justiflée aux yeux 
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do la section centrale, elle a l'honneur de vous proposer~ ù l'unanimité. ladoption 
du projet de loi ci-joint. 

Hruxclles , IP g mai 1838. 

Le Présidont , 

VAN HOORROUCK nE FIENNES. RAIKElU. 

I>RO.l ET DE LOI. 

Nous avons, de commun accord avec les Charnbres , dé 
crété et Nous ordonnons cc qui su it : 

An'I'ICLE UNIQUE. 

11 est alloué au Département des Travaux Publics 1111 c1·é 

<lit supplémeutairc de cent cinq mille sept cent quatre-?Jingt 
quatre francs, ouatre-vinet-trois centimes (fr. 105,78~, 83 c.), 
pour l'acquit de diverses dépenses Je 1835 et années anté 
rieures, restant à liquider, et qui sont détaillées dans le ta 
bleau annexé à ]a l>l'ésenlc loi. 

Cette allocation formera le chap. IX, article u niq ue dn 
Budget du même Dép~·tement pour l'exercice de 1838. 

Donné a Bruxelles 1e 30 avril 1838, etc. 


